
L’imprimerie nationale
À DOUAI (59) fabrique 

votre passeport ou le centre 
de production de LOGNES (77)

fabrique votre CNI

Vous déposez votre
demande complète en mairie

La mairie constitue avec 
vous votre dossier 

et le transmet à
la préfecture

La préfecture instruit
votre demande et 

autorise la délivrance

Le transporteur
TNT,ou la poste
récupère votre
Passeport ou

votre CNI

Le transporteur
TNT, ou la poste livre votre

Passeport ou votre CNI 
à la mairie

Vous récupérez
votre passeport 

ou votre CNI
en mairie

Préfecture du Rhône
Bureau de l’état civil

Conseils :

�Avant toute réservation de voyage, assurez-vous 

�d’avoir un document d’identité en cours de validité

�Les délais sont réactualisés chaque jour sur

www.rhone.pref.gouv.fr

Repères :

�Les CNI et passeports ne sont donc plus

fabriqués en préfecture.

�Inutile donc de demander un traitement accéléré de

votre demande 

�Impossible de venir récupérer votre titre en préfecture

car il sont livrés directement en mairie.


